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1. Avant-propos 

 

Ce plan d’action de notre organisation à l’égard des personnes handicapées se 

veut un document évolutif.  En effet, il n’a pas la prétention d’établir une liste 

exhaustive de tous les obstacles.  Considérant le fait que l’Agence s’engage à 

produire et publier annuellement un plan d’action, il est indispensable que les 

personnes handicapées, leur famille, les organismes qui les représentent ainsi 

que le public en général nous fassent part de leurs besoins. 
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2. Préambule 

 

La rédaction et l’application d’un plan d’action à l’égard des personnes 

handicapées traduisent pour l’Agence plus qu’une volonté de se conformer aux 

obligations introduites par la Loi assurant l’exercice des droits des personnes 

handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale.  En 

effet, cela s’inscrit dans la suite des interventions prises par notre organisation 

pour favoriser l’intégration des Nord-Côtiers et Nord-Côtières vivant avec une 

situation de handicap. 

 

Ce plan d’action constitue notre engagement à accentuer nos efforts pour 

réduire, éliminer et prévenir les obstacles à l’intégration des personnes 

handicapées afin de contribuer à l’exercice de leur citoyenneté. 

 

Pendant l’année 2007, le gouvernement s’est doté d’une Politique gouverne-

mentale sur l’accès aux documents et aux services offerts au public pour les 

personnes handicapées.  Cette politique a pour but de mettre en place au sein 

de l’Administration toutes les conditions qui permettront aux personnes 

handicapées d’avoir accès, en toute égalité, aux services et aux documents 

offerts au public. 

 

La politique s’adresse à tous les ministères et les organismes publics, dont 

l’Agence de la santé et des services sociaux de la Côte-Nord fait partie. 

 

Afin de mieux cerner certains enjeux de notre plan, il importe de rappeler les 

obligations légales inscrites à la loi et qui requièrent une réponse de l’Agence. 

Ces obligations sont les suivantes : 

 

61.1. Chaque ministère et organisme public qui emploie au moins 
50 personnes ainsi que chaque municipalité locale qui 
compte au moins 15 000 habitants adopte, au plus tard le 
17 décembre 2005, un plan d'action identifiant les obstacles 
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à l'intégration des personnes handicapées dans le secteur 
d'activité relevant de ses attributions, et décrivant les 
mesures prises au cours de l'année qui se termine et les 
mesures envisagées pour l'année qui débute dans le but de 
réduire les obstacles à l'intégration des personnes 
handicapées dans ce secteur d'activité.  Ce plan comporte 
en outre tout autre élément déterminé par le gouvernement 
sur recommandation du ministre.  Il doit être produit et rendu 
public annuellement. 

 
61.3. Les ministères, les organismes publics et les municipalités 

tiennent compte dans leur processus d'approvisionnement 
lors de l'achat ou de la location de biens et de services, de 
leur accessibilité aux personnes handicapées. 

 
61.4. Les ministères et les organismes publics nomment, au plus 

tard le 17 décembre 2005, un coordonnateur de services aux 
personnes handicapées au sein de leur entité respective et 
transmettent ses coordonnées à l'Office. 

 

Dans un souci de transparence et exprimant notre volonté d’intensifier le 

partenariat avec les organismes du milieu, nous avons consulté, pour la 

rédaction du présent plan d’action, la Table de concertation des associations de 

personnes handicapées de la Côte-Nord ainsi que l’Association régionale des 

loisirs pour personnes handicapées de la Côte-Nord. L’Agence entend s’associer 

plus étroitement avec ces représentants dans le cadre du suivi et de la 

production annuelle des prochains plans. 
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3. Mission de l’Agence 

 

L’Agence s’assure que, dans le cadre de ses fonctions et en collaboration avec 

ses différents partenaires, toute la population de la Côte-Nord ait accès aux 

services requis pour le maintien et l’amélioration de sa santé et son bien-être. 

 

L’Agence travaille pour une population dont la réalité géographique, sociale, 

culturelle et économique a des particularités propres. Son grand défi consiste à 

rendre accessibles les services de santé et les services sociaux à une des plus 

petites populations du Québec, répartie sur un des plus grands territoires de la 

province. 

 

Selon les ressources disponibles et en concertation avec ses partenaires, 

l’Agence assure l’organisation et la gestion d’un système de santé et de services 

sociaux de qualité, qui doit s’adapter continuellement aux caractéristiques 

propres à la région et coller aux priorités ministérielles. 

 

En fait, la préoccupation première de l’Agence est à l’effet que le citoyen, peu 

importe où il réside sur le territoire, puisse avoir accès à des services de santé et 

des services sociaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 - 5 - 

 

 

Relations avec la population et les médias
Accès à l'information

Élections
Visites d'appréciation

Chef de service
Communications et affaires 

corporatives
Sandra Morin
(Linda Jacob)

Accueil
Gilberte Couture
Isabelle Pitre

Affaires corporatives
Avis juridiques

Permis des établissements
Recommandations coroner

Site web
Nancy Bilodeau
(Linda Jacob)

Gestion documentaire
Centre de documentation

Éric Charron

TECHNOCENTRE

Allocation des ressources
Crédits régionaux

Équité intrarégionale
Josée Otis

(Suzan Bélanger)

Support technique
Louise Poirier

Surveillance
Michel DesRoches
(Suzan Bélanger)

Études et évaluations: 
surveillance et 

services
Yves Therriault
(Suzan Bélanger)

Pilote régional
 I-CLSC

Études et évaluations: 
services

Luc Turnblom
(Suzan Bélanger)

Études et évaluations:
PSSP

Ellen Ward
(Karine Poirier)

Chef de service
Ressources 

informationnelles
Michel Rioux

(Hélène Martin)

Chef du Technocentre
Réal Martin

Analystes en 
informatique
Gaétan Comeau
François Otis

Support technique
Denis Lepage
Yan Bouchard

Steve Chamberland
Kevin Henry

Rémy Ringuette
(Sept-Îles)

Patrick Moreault
(Fermont)

DIRECTION DE LA PLANIFICATION ET DES 
RESSOURCES INFORMATIONNELLES

Nicole Boudreau
(Suzan Bélanger)

Sécurité des actifs 
informationnels
François Otis

Ententes de gestion et 
d'imputabilité (EGI)

Infocentre

Gestion de projets

Commission 
multidisciplinaire
Projets cliniques
Réseaux locaux
Réal Castonguay
(Annie Simard)

DIRECTION DE L'ORGANISATION 
DES SERVICES

Réal Castonguay
(Annie Simard)

Déficience intellectuelle
Troubles envahissants du 

développement
Org. communautaires
Condition masculine
Marie-Josée Dufour
(Annie Simard)

Dépendances
Maisons des jeunes
Travailleurs de rue
Mesures d'urgence 
psychosociale

Programme d'éveil à la 
lecture et à l'écriture

Karine Bujold
(Micheline Thibault)

Agression à caractère 
sexuel

Violence conjugale
Marie-Claude Ouellet
(Micheline Thibault)

SIPPE
Jeunes en difficultés

Périnatalité
Famille-enfance-jeunesse

Louise Constantin
(Micheline Thibault)

Déficience physique
Soutien à domicile
Aides techniques
Économie sociale
Nicole Baron

(Micheline Thibault)

Services psychosociaux 
généraux incluant 

l'intervention de crise
Analyse différenciée selon 

les sexes
Santé mentale

Suicide
Condition féminine
Curateur public

Marie-Thérèse Roberge
(Odette Laflamme)

Perte d'autonomie liée au 
vieillissement

Ressources hébergement 
non institutionnelles
Mesures de contrôle
Comité des usagers

Résidences pour personnes 
âgées

Denis Beausoleil
(Odette Laflamme)

Accès aux services en 
langue anglaise
Jeanne Morin

(Odette Laflamme)

Suivi financier
Marlène Lavoie

Comptabilité
Louiselle Harel
Hélène Bérubé
Nathalie Dubé
Hélène Gauthier

Services techniques
Sébastien Lapointe
Ouvrier d'entretien

Mario Martin
(Éric Sergerie)

Développement des 
ressources humaines
Stabilité et sécurité 

d'emploi
Nancy Turner

(Guylaine Tremblay)

Support technique
Linda Dastous

Immobilisations et 
équipements
Jacques Gagné
(Gaétane Béland)

Support technique
Sébastien Lapointe

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES, 
FINANCIÈRES ET MATÉRIELLES

Bill Noël
(Guylaine Tremblay)

Directrice adjointe
Ressources financières 

et matérielles
Nancy Côté

(Gaétane Béland)

Chef de service
Budgétisation et 
suivi financier
Pierre Arsenault
(Gaétane Béland)

Support technique
Annie Cusson

Table des chefs de 
départements de médecine 

spécialisée
Chef de la table

Dre Marie-Claude Lebel
(Diane Leduc)

DÉPARTEMENT RÉGIONAL 
DE MÉDECINE GÉNÉRALE
Chef du département

Dr Roger Dubé
(Diane Leduc)

FORUM DE LA 
POPULATION

CORPORATION RÉGIONALE
DES ACHATS

Coordonnateur en 
approvisionnements

Jean Fortin

CORÉLO INC.
Gérante générale
Nancy Côté
Conseiller aux 
établissements
Richard Long

Support technique
Sébastien Lapointe
(Karine Poirier)

COMMISSION 
MULTIDISCIPLINAIRE 

RÉGIONALE

CONSEIL 
D'ADMINISTRATION DE 

CORÉLO INC.

Coordination: 
Sécurité civile-mission santé

Pandémie
Lisette Pineault
(Louise D'Astous)

COMMISSION 
INFIRMIÈRE RÉGIONALE

PRÉSIDENTE-DIRECTRICE GÉNÉRALE
NICOLE DEMERS

(Lise D'Astous)

CONSEIL D'ADMINISTRATION COMITÉ DE 
VÉRIFICATION

Commissaire aux plaintes et 
à la qualité des services

Denis R. Boudreau

Comité régional
sur l'allocation des 

ressources

Pharmacologie
Santé physique
Info-Santé

GMF
Mylène Lebrun-Paré
(Louise D'Astous) 

Nutrition
Ellen Ward

(Karine Poirier)

Techniciens formateurs 
SPU et techniciens 

réviseurs contractuels

(Esther Desbiens)

Directeur médical 
régional SPU
Poste vacant

(Esther Desbiens)

DIRECTION DE SANTÉ PUBLIQUE 
ET 

DES AFFAIRES MÉDICALES

Dr Raynald Cloutier
(Esther Desbiens)

DÉPARTEMENT CLINIQUE 
DE SANTÉ PUBLIQUE
Chef du département
Dre Claudette Viens

Dre Manon Gingras
Dre Marie-Ève Morisset

Dr Stéphane Caron
Dr Pierre Catellier
Dr Pierre Gosselin
Dr Arnaud Samson

Adjointe au directeur des affaires médicales 
et responsable de la santé physique

Danielle Murray
(Diane Leduc)

Chef de service
Maladies infectieuses
Hélène Chouinard
(Chantale Dallaire)

Chef de service
Santé au travail
Jean-Guy Lebel
(Odette Otis)

Chef de service
Prévention/Promotion

Line Caron
(Renée Minville)

ITSS - Sida
Micheline Castonguay 
/ Claire Jalbert

(Chantale Dallaire)

Immunisation
Santé voyage
Suzie Bernier

(Chantale Dallaire)

Prévention des 
infections

Geneviève Anctil
(Chantale Dallaire)

Maladies infectieuses
Dre Claudette Viens
Dre Manon Gingras
(Chantale Dallaire)

Conseillère en SAT et 
budgétisation

Dominique Lacroix
(Odette Otis)

Infirmière-conseil
Julienne Michaud
(Odette Otis)

Agent de recherche
Albert Sévigny
(Odette Otis)

Médecin-conseil
Dr Stéphane Caron
(Odette Otis)

Habitudes de vie et 
maladies chroniques
Traumatismes non 
intentionnels

Marielle Richard
(Renée Minville)

Kino-Québec
Stéphane Talbot
(Renée Minville)

École en santé
Sylvie Desjardins
Guy Tremblay
(Renée Minville)

Santé dentaire
Dr Pierre Catellier
(Renée Minville)

Assurance-qualité
Michel Boucher

(Esther Desbiens)

Support technique
Guy Michaud

Mesures incitatives non négociées
Accès aux services spécialisés
Services médicaux généraux et 

spécialisés
Effectifs médicaux

DRMG
SIPREM

Johanne Savard
(Diane Leduc)

Laboratoires de biologie médicale
Système du sang

Télésanté
Informatisation des laboratoires 

et imagerie
Roger St-Gelais
(Louise D'Astous)

Salle d'urgences
Traumatologie

Commission inf. régionale (CIR)
Lisette Pineault
(Louise D'Astous)

Lutte au cancer PQDCS
Soins palliatifs 
Lise Boivin

(Hélène Martin)

Chef de service
Préhospitalier d'urgence
Transport des usagers

Martin Tremblay
(Louise D'Astous)

Pratiques cliniques 
préventives HV/MC
Dr Pierre Gosselin
(Renée Minville) 

Développement social
Judes Brousseau
(Esther Desbiens) 

Santé environnementale
Laurence Grandmont
(Esther Desbiens) 

 



 - 6 - 

 

4. Statistiques de la population vivant avec une limitation  

 

À titre informatif, nous intégrons les statistiques suivantes au plan d’action, 

permettant d’alimenter le portrait de la clientèle des personnes handicapées de 

notre région.  Les statistiques sont les mêmes que celles présentées dans notre 

plan 2006.  Aucune statistique plus récente valable n’existe. 

Estimations¹ du nombre de personnes selon la présence d'une incapacité, 
région sociosanitaire de la Côte-Nord, 2003 

Population AVEC INCAPACITÉ selon le sexe et l’âge 

Groupe d'âge Homme Femme Sexe réuni 
0 à 14 ans 1 000 600  1 600 
15 à 64 ans 4 450 3 850*  8 300 
65 ans et plus 2 825 2 775  5 600 
Total 8 275 7 225  15 500 

 

 
Estimations¹ du nombre de personnes selon la présence d'une incapacité, 

région sociosanitaire de la Côte-Nord, 2010 
 

Population AVEC INCAPACITÉ selon le sexe et l’âge 

Groupe d'âge Homme Femme Sexe réuni 
0 à 14 ans 825 475  1 300 
15 à 64 ans 4 275 3 725*  8 000 
65 ans et plus 3 600 3 500  7 100 
Total 8 700 7 700  16 400 
    

Sources : Institut de la statistique du Québec, EQLA 1998. 
Ministère de la Santé et des Services sociaux, Estimations et projections de population, 
avril 2002. 

 
Compilation effectuée par : Office des personnes handicapées du Québec, juin 2003. 

L'Office est responsable de l'interprétation et des résultats issus des 
compilations effectuées à partir des données de l'EQLA 1998 et de l'ESS 1998 
produites par l'ISQ. 

 
1. Les calculs ont été effectués à partir des taux de prévalence (sauf pour les 0 à 14 ans pour lesquels seul 

le taux provincial est disponible) du portrait statistique et des projections de population. Les estimations 
ont été arrondies vers le haut, au multiple de 25 le plus près. 

 
* Le taux utilisé pour calculer l'estimation a un coefficient de variation entre 15 et 25 %; à interpréter avec 

prudence. 
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Selon les statistiques du ministère de la Santé et des Services sociaux, la 

population nord-côtière connaîtra une réduction constante pour se chiffrer à 

92 311 individus en 2010.  Nonobstant cette diminution, selon les données 

publiées par l’Office des personnes handicapées du Québec dans le Portrait 

statistique de la population avec incapacité – Région de la Côte-Nord – 2003, les 

personnes vivant avec une limitation verront, pendant cette période, leur nombre 

augmenter de 900 individus pour s’établir à 16 400.  

 

Figure 1 
 

Comparatif 2003-2010, population totale et population avec limitation 
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De plus, l’Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ) mentionne 

également dans son portrait statistique que, en 1998, 16 % de la population de 

15 ans et plus de la Côte-Nord vivant en ménage privé présente une incapacité 

comparativement à 17 % de la population de l’ensemble du Québec. Chez les 

hommes, le taux d’incapacité est un peu plus élevé dans la région (16 % c. 

15 %) alors que le contraire est observable chez les femmes (15 % c. 18 %).  
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Par ailleurs, l’écart le plus important avec l’ensemble du Québec apparaît chez 

les 65 ans et plus.  En effet, le taux d’incapacité atteint 56 % alors qu’il est de 

42 % dans l’ensemble du Québec.  L’écart est toutefois plus important chez les 

hommes de 65 ans et plus (60 % c. 39 % dans l’ensemble du Québec) que chez 

les femmes du même âge (53 % c. 43 %). 

 

Il faut souligner que les données utilisées ont une certaine limite.  En effet, 

une personne handicapée présente nécessairement une incapacité, ce qui 

fait que la définition de personne handicapée appliquée par l’Office se 

trouve incluse dans la population plus large des personnes ayant une 

incapacité. Cependant, les données de l’Enquête québécoise sur les 

limitations d’activités (EQLA) permettent toutefois de constater que la 

majorité des personnes ayant une incapacité (près de 80 %) sont 

désavantagées en raison de leur incapacité. Rappelons également que les 

personnes vivant avec une limitation constituent des utilisateurs de 

services de santé et de services sociaux. 
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5. Définition de personnes handicapées 

 

La Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur 

intégration scolaire, professionnelle et sociale a modifié la définition de 

« personnes handicapées ».  Ainsi le paragraphe g, de l’article 1 de cette même 

loi définit le terme personnes handicapées comme suit : 

 

Toute personne ayant une déficience entraînant une incapacité 
significative et persistante et qui est sujette à rencontrer des 
obstacles dans l’accomplissement d’activités courantes. 

 

Pour bien comprendre cette définition et la réalité des personnes handicapées, il 

convient de distinguer différentes notions.  Ses principaux concepts sont les 

suivants : la déficience, l’incapacité, les facteurs environnementaux, la réalisation 

des habitudes de vie, de même que les concepts de participation sociale et de 

situation de handicap. 

 

Selon le modèle de production du handicap, les concepts de déficience et 

d’incapacité réfèrent à des réalités propres au corps et à l’esprit d’une personne. 

Une déficience se définit essentiellement par l’atteinte à l’intégrité d’un système 

organique et une incapacité constitue une réduction d’une aptitude.  Cette 

dernière notion «d’aptitude» est d’ailleurs définie comme étant la possibilité pour 

une personne d’accomplir une activité physique ou mentale.  La qualité d’une 

aptitude s’évalue sur une échelle qui va d’une capacité optimale à une incapacité 

totale. 
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Il existe différents types d’incapacités.  Selon la classification du Réseau 

international sur le processus de production du handicap, celles-ci peuvent être 

liées, entre autres : 

 

- à l’audition; 

- à la vision; 

- au langage; 

- aux activités motrices; 

- aux activités intellectuelles; 

- à la santé mentale ou aux comportements. 

 

Il est important de noter que les personnes handicapées ne constituent pas un 

groupe homogène; leurs caractéristiques personnelles sont variées et multiples. 

 

Le terme habitudes de vie correspond à la réalisation d’activités courantes ou 

de rôles sociaux.  La pleine réalisation de ces habitudes de vie correspond à une 

situation de participation sociale alors que l’impossibilité de la réaliser pleine-

ment réfère à une situation de handicap. 

 

Les éléments de l’environnement (facteurs environnementaux) peuvent agir 

comme obstacles ou facilitateurs dans l’accomplissement des activités 

courantes.  Les facteurs environnementaux comprennent des dimensions 

sociales (organisation sociale, valeurs, etc.) et des dimensions physiques 

(accessibilité architecturale, signalisation, communication, etc.).  Dans ce cadre, 

c’est l’interaction entre les facteurs personnels (déficience et incapacité) et les 

facteurs environnementaux qui facilite ou empêche la réalisation d’une habitude 

de vie ou qui occasionne ou non une situation de handicap. 

 

L’adaptation est le fait d’augmenter l’accès à un environnement existant pour 

répondre aux besoins spécifiques d’un individu ayant une incapacité. 
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Selon ce modèle, il est possible de réduire, d’éliminer et même de prévenir les 

situations de handicap, malgré la permanence de la déficience ou des 

incapacités d’une personne.  Il s’agit d’intervenir sur les facteurs environne-

mentaux de manière à faciliter la réalisation des habitudes de vie. 
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6. Plan d’action 

 

La Politique gouvernementale sur l’accès aux documents et aux services offerts 

au public pour les personnes handicapées précise les deux grandes orientations 

qui doivent guider l’activité des ministères et des organismes dans la mise en 

œuvre de la politique, à savoir : 

 

- prendre les mesures nécessaires pour que toute personne handicapée qui en 

fait la demande ait accès, en toute égalité, aux documents et aux services 

offerts au public (obligation d’accommodement raisonnable); 

 

- entreprendre une démarche proactive afin de réduire, voire éliminer, les 

obstacles que rencontrent les personnes handicapées dans l’accès aux 

documents et aux services offerts au public. 

 

La section suivante représente l’élément central de notre démarche, soit le plan 

d’action.  Dans un premier temps, un suivi est fait sur le plan 2006. Les actions 

réalisées sont précisées. Dans un deuxième temps, il décrit les objectifs de 

travail de notre organisation pour la prochaine année, les moyens que nous 

entendons mettre en place, les responsables et partenaires ainsi que les 

échéanciers. 
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Plan d’action 2007 et 2008 

Accessibilité des lieux 

 
Objectif Moyen Suivi du plan 2006  Responsable Partenaire Échéancier 

• Améliorer 
l’accessibilité 
architecturale de 
l’Agence. 

• Évaluer les 
modifications 
nécessaires. 

 
 
 
 
• Consulter les 

représentants des 
organismes de 
personnes 
handicapées quant 
aux modifications à 
apporter. 

 
• Procéder aux travaux 

extérieurs 
d’amélioration de 
l’accessibilité, 
identifiés lors de 
l’évaluation. 

 
• Procéder aux travaux 

intérieurs 
d’amélioration de 
l’accessibilité. 

 
 
 
• Adapter la salle de 

formation 
informatisée dans le 
but d’améliorer 
l’accessibilité. 

 

 

Action à réaliser 
 
 
 
 
 
 
Action à réaliser 
 
 
 
 
 
 
 
Action à réaliser 
 
 
 
 
 
 
Nouvelle action à 
réaliser 
 
 
 
 
 
Nouvelle action 
réalisée 

Technicien en bâtiment 
de l’Agence 
 
 
 
 
 
Technicien en bâtiment 
de l’Agence 
 
Directrice adjointe aux 
ressources financières et 
matérielles 
 
 
Technicien en bâtiment 
de l’Agence 
 
Directrice adjointe aux 
ressources financières et 
matérielles 
 
Technicien en bâtiment 
de l’Agence 
 
Directrice adjointe aux 
ressources financières et 
matérielles 
 
Technicien en bâtiment 
de l’Agence 
 
Directrice adjointe aux 
ressources financières et 
matérielles 

Régie du bâtiment 
(normes) 
 
Ergothérapeute (conseil) 
 
 
 
Table de concertation 
des associations de 
personnes handicapées 
de la Côte-Nord 

Tout au long de 
2007 et 2008 
(évolutif) 
 
 
 
 
Tout au long de 
2007 et 2008 
 
 
 
 
 
 
Octobre 2007 
(début des travaux) 
 
 
 
 
 
Évolutif – 2008 et 
2009 et suivants, 
compte tenu des 
contraintes 
budgétaires 
 
 
Fait en juin 2007 
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Accueil et moyen de communication 
 

Objectif Moyen Suivi du plan 2006 Responsable Partenaire Échéancier 
• Favoriser les 

communications 
téléphoniques avec 
les personnes 
ayant une 
déficience auditive. 

• Doter l’Agence d’un 
appareil de 
télécommunication 
pour sourds (ATS). 

 
• Publiciser la 

disponibilité de cet 
appareil auprès des 
organismes qui ont 
des contacts avec 
des personnes 
handicapées ayant 
une déficience 
auditive. 

 
• Sensibiliser le 

personnel sur les 
possibilités 
d’utilisation du relais 
téléphonique. 

 
• Promouvoir auprès 

du personnel la 
possibilité d’utilisation 
d’interprète lors de 
communication avec 
la clientèle sourde ou 
dans le cadre 
d’événement public. 

Action réalisée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Action réalisée 
 
 
 
 
 
Action réalisée 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Service des 
communications 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Service régional 
d’interprétariat de l’Est 
du Québec 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Message envoyé 
en mai 2007 

• Rendre disponibles 
en médias 
substituts les 
documents 
produits à 
l’intention de la 
clientèle. 

• Publier, sur demande, 
nos documents 
informatifs en médias 
substituts, soit : 
braille, gros 
caractères, etc. 

 
 

Sur demande 
 
 
 
 
 
 
 

Service des 
communications 
 
Directrice adjointe aux 
ressources financières et 
matérielles 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Sera fait sur 
demande 
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Objectif Moyen Suivi du plan 2006 Responsable Partenaire Échéancier 
• Informer le personnel 

de l’Agence de cette 
possibilité. 

 
• Publiciser cette 

possibilité auprès de 
la clientèle visée en 
les informant que des 
délais seront 
nécessaires pour la 
production de ces 
documents. 

 
• Mentionner dans la 

correspondance jointe 
aux différents 
documents produits 
par l’Agence leur 
disponibilité en 
médias substituts 
adaptés. 

 
 
• Étudier la possibilité 

d’offrir nos documents 
en communication 
écrite simplifiée 
(version abrégée). 

 
• Doter l’organisation 

d’une politique en 
matière de 
communication 
adaptée. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Action à réaliser 
 
Ne sera pas priorisé, 
étant donné la sortie 
de la stratégie au plan 
national au cours de 
l’automne 2007 ou 
hiver 2008 
 
 
Action à réaliser 
 
 
 
 
 
Action à réaliser 

Service des 
communications 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Service des 
communications 
 
 
 
 
 
 
 
 
Service des 
communications 
 
 
 
 
Service des 
communications 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Office des personnes 
handicapées du Québec 
 
 
 
 
Table de concertation 
des associations de 
personnes handicapées 
 
Office des personnes 
handicapées du Québec 

2007 et 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2008 et 2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2008 et 2009 
 
 
 
 
 
2008 et 2009 
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Objectif Moyen Suivi du plan 2006 Responsable Partenaire Échéancier 
• Rendre le site Web 

de l’Agence 
accessible à 
l’ensemble des 
personnes 
handicapées. 

• Déterminer le degré 
d’accessibilité 
nécessaire pour 
répondre aux besoins 
des personnes 
handicapées en 
s’inspirant du projet 
Web Accessibility 
Initiative (WAI). 

 
• Procéder aux travaux 

dans le cadre de la 
mise à jour du site 
Web. 

 
• Publiciser auprès de 

la population la 
disponibilité du 
nouveau site Web 
avec les normes 
WAI. 

Action à réaliser 
(refonte du site Web) 
 
 
 
 
 
 
 
 
Action à réaliser 
(refonte du site Web) 
 

Service des 
communications 
 
Technocentre 
 
 
 
 
 
 
Services des 
communications 
 
Technocentre 

Table de concertation 
des associations de 
personnes handicapées 

Automne 2007 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Automne 2007 
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Embauche du personnel 
 

Objectif Moyen Suivi du plan 2006 Responsable Partenaire Échéancier 
• Prévoir des 

moyens pour 
adapter les 
entrevues 
d’embauche aux 
besoins des 
personnes 
handicapées. 

• Identifier les 
candidats qui vivent 
une situation de 
handicap et leur 
demander s’ils ont 
besoin de mesures 
adaptées pour leur 
entrevue. 

 
• Prévoir un libellé à 

l’intention des 
personnes 
handicapées dans 
les appels de 
candidatures. 

 
• Développer des 

moyens adaptés 
dans le cadre 
d’entrevue de 
sélection. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Action réalisée 
 
 
 
 
 
 
Action à réaliser 
 

Directeur des ressources 
humaines, financières et 
matérielles 
 
 
 
 
 
 
Directeur des ressources 
humaines, financières et 
matérielles 
 
 
 
 
Directeur des ressources 
humaines, financières et 
matérielles 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Office des personnes 
handicapées du Québec 

Au besoin 
 
 
 
 
 
 
 
 
2007 et 2008 
 
 
 
 
 
 
2008 et 2009 

• Adapter les postes 
de travail aux 
besoins 
d’employés vivant 
avec un handicap. 

• Faire évaluer les 
besoins d’adaptation 
d’employés vivant 
avec un handicap. 

 
 
 
 
• Adapter les postes 

de travail. 

 Directrice adjointe aux 
ressources financières et 
matérielles 
 
Directeur des ressources 
humaines, financières et 
matérielles 
 

Ergothérapeute du 
Centre de réadaptation 
L’Émergent 

Dès l’embauche 
 
 
 
 
 
 
 
Dès l’embauche 
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Prévention et sécurité 
 

Objectif Moyen Suivi du plan 2006 Responsable Partenaire Échéancier 
• Augmenter la 

sécurité des 
personnes 
handicapées à 
l’intérieur des 
installations de 
l’Agence. 

• Prévoir des mesures 
particulières 
d’évacuation en cas 
d’urgence. 

 
 
 
 
 
 
 
• Installer, avec le 

système d’alarme, un 
contrôle 
environnemental 
pour avertir les 
personnes sourdes 
en cas d’incendie. 

Action à réaliser 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Action à réaliser 

Directrice adjointe aux 
ressources financières et 
matérielles 
 
 
 
 
 
 
 
 
Directrice adjointe aux 
ressources financières et 
matérielles 
 

Sécurité publique 
(Service des incendies) 
 
Table de concertation 
des associations de 
personnes handicapées 
 
Office des personnes 
handicapées du Québec 
 
 
Sécurité publique 
(Service des incendies) 

En cours 
2008 et 2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Décembre 2007 
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Administration 
 

Objectif Moyen Suivi du plan 2006 Responsable Partenaire Échéancier 
• Favoriser 

l’accessibilité dans 
le processus 
d’approvisionne-
ment. 

• Mentionner dans les 
appels d’offres que 
l’Agence privilégie les 
biens et services 
accessibles aux 
personnes 
handicapées. 

Action à réaliser Directrice adjointe aux 
ressources financières et 
matérielles 
 

 Novembre 2007 

• Travailler en 
partenariat avec 
les représentants 
d’organismes de 
personnes 
handicapées pour 
le suivi et la 
rédaction du plan 
d’action. 

• Mettre en place un 
comité aviseur formé 
de trois 
représentants du 
milieu associatif et du 
responsable du 
dossier à l’Agence. 

 
 
 
 
• Tenir au moins une 

rencontre annuelle 
afin de procéder au 
suivi et de rédiger 
une ébauche du plan 
d’action. 

Action réalisée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Action réalisée pour 
2007 
Action à réaliser pour 
2008 
 

Directrice adjointe aux 
ressources financières et 
matérielles 
 
 
 
 
 
 
 
 
Directrice adjointe aux 
ressources financières et 
matérielles 
 

Table de concertation 
des associations de 
personnes handicapées 
 
Unité régionale loisir et 
sport de la Côte-Nord 
 
Office des personnes 
handicapées du Québec 
 
 
Table de concertation 
des associations de 
personnes handicapées 
 
Office des personnes 
handicapées du Québec 

Octobre 2007 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Suivi: Novembre 
2008 
Ébauche: 
Novembre 2008 
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7. Nomination d’un coordonnateur 

 

Pour faciliter les travaux d’élaboration du plan d’action, la présidente-directrice 

générale de notre organisation nomme un coordonnateur de projet.  La 

nomination d’une personne en charge de la coordination permet de confier à un 

même individu l’agencement de l’ensemble des éléments du plan d’action pour 

en faire un tout cohérent et d’assurer une bonne organisation des différentes 

étapes liées à son élaboration, sa mise en œuvre et son suivi.  

 

Il importe de souligner que la personne en charge de la coordination du plan 

d’action occupe également les fonctions de coordonnateur de services aux 

personnes handicapées, et ce, comme il est requis par l’article 61.4 de la Loi 

assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur 

intégration scolaire, professionnelle et sociale. 

 

8. Adoption 

 

Pour faire suite aux travaux du comité aviseur, le coordonnateur dépose, pour 

adoption, une version officielle du plan d’action au conseil d’administration de 

l’Agence. 

 

Un nouveau plan sera adopté annuellement dans le cadre d’une séance 

régulière du conseil d’administration dont la date se situera près du 

31 décembre, sans excéder cet échéancier permettant ainsi de respecter 

l’obligation légale contenue à l’article 61.1 de la Loi assurant l’exercice des doits 

des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle 

et sociale. 
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9. Diffusion 

 

L’Agence s’engage à publier annuellement son plan d’action.  Pour concrétiser 

cet engagement, différents modes de diffusion seront privilégiés et les 

représentants des organismes de personnes handicapées seront consultés 

quant au choix de ces derniers. 

 

Pour ce plan d’action, l’Agence le présentera au conseil d’administration lors 

d’une séance publique.  Nous ferons parvenir des copies de ce plan aux 

organismes communautaires qui offrent des services à cette clientèle. 

 

Nous verrons à diffuser notre plan d’action sur le site Web de l’Agence. Les 

personnes et organismes intéressés pourront également se procurer une copie 

de ce document à l’Agence. 

 

De plus, sur demande, il sera disponible en différents formats, notamment : 

imprimé, électronique ou média substitut adapté. 
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10. Suivi de la mise en oeuvre 

 

Dans cette démarche, l’Agence entend poursuivre le partenariat avec les 

organismes représentant les personnes handicapées.  Pour actualiser cette 

volonté, nous mettrons en place un comité aviseur, formé de deux représentants 

du milieu ainsi que du coordonnateur du plan.  Le mandat de ce groupe de travail 

consiste à faire l’évaluation des interventions entreprises dans la dernière année 

ainsi qu’à proposer des pistes d’action pour le prochain plan d’action.  Ce comité 

se réunit au minimum une fois annuellement et peut s’adjoindre, au besoin, des 

membres du personnel de l’Agence concernés par les objectifs ou moyens ainsi 

que d’autres partenaires du milieu dont l’expertise est requise pour l’avancement 

des travaux du comité. 

 

Dans le but de favoriser la concertation nécessaire à la rédaction d’un plan 

d’action représentatif des besoins des Nord-Côtiers et Nord-Côtières vivant avec 

une situation de handicap, l’Agence s’engage à accorder, aux représentants du 

milieu associatif, le temps requis pour tenir une consultation de ses membres.  

Cette démarche s’articulera sous deux thèmes, soit l’identification des obstacles 

résiduels et l’adéquation des mesures proposées par le comité aviseur. 

 

Comme le précise la Politique gouvernementale sur l’accès aux documents et 

aux services offerts au public pour les personnes handicapées, l’Agence doit 

rendre compte dans le plan d’action annuel à l’égard des personnes 

handicapées, en plus des mesures d’accommodement dont elle s’est dotée et 

qui sont précisées à la page 12, section plan d’action, du nombre de plaintes 

reçues et traitées relativement à l’accès aux documents et aux services offerts au 

public. 

 

Pour l’année 2007, aucune plainte n’a été reçue à l’Agence. 
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11. Production annuelle du plan d’action 

 

La présidente-directrice générale de l’Agence délègue un coordonnateur dont le 

mandat consiste à procéder au suivi des mesures prises dans le plan d’action 

pour l’année en cours et à rédiger de façon annuelle un nouveau plan de travail. 

 

Pour actualiser ces responsabilités, il doit s’associer avec deux représentants du 

milieu associatif des personnes handicapées et ainsi former un comité aviseur.  

Ce groupe de travail, dont le mandat est consultatif, évalue les actions posées et 

suggère des pistes d’intervention. 
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Conclusion 
 

 
Au fil des ans, beaucoup d’efforts ont été consentis par les dirigeants et le 

personnel de l’Agence pour améliorer les conditions de vie des personnes 

handicapées et pour favoriser pleinement leur intégration.  L’élaboration de ce 

plan et l’évaluation des actions réalisées constituent une opportunité de 

poursuivre et d’intensifier les initiatives entreprises par notre organisation. 

 

L’Agence entend s’associer avec les représentants du milieu associatif pour 

s’assurer notamment que le plan d’action reflète les besoins des Nord-Côtiers et 

Nord-Côtières vivant avec une situation de handicap.  L’expertise et la représen-

tativité de ces groupes constituent un apport essentiel à la réussite de cette 

démarche.  

 

Rappelons que ce plan ne dresse pas une liste exhaustive des besoins. Son 

contenu possède un caractère évolutif et nous encourageons les personnes 

handicapées, leur famille, les organismes qui les représentent ainsi que le public 

en général à nous transmettre leurs commentaires permettant ainsi d’alimenter la 

démarche. 
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